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New York, siège des Nations Unies, vendredi 25 août 2006
Handicap International salue l’accord décisif sur le texte d’une nouvelle Convention Internationale pour les droits des personnes handicapées

Après deux semaines de travail intensif et à l’issue d’un processus de négociations qui a duré près de 5 ans, les représentants des Etats se sont accordés sur le texte de la nouvelle Convention internationale relative aux droits des personnes handicapées. Handicap International, présente au sein des organisations de la société civile qui ont activement participé aux négociations, se réjouit de ce progrès décisif contre les discriminations subies dans leur vie quotidienne par les 650 millions de personnes handicapées dans le monde.

Les personnes handicapées bénéficient enfin d'une référence particulière au sein des textes contraignants du droit international mondial. Faisant suite à la Convention internationale sur l’élimination de toutes les discriminations à l’égard des femmes et à celle relative aux droits de l’enfant, ce texte devrait, en effet, permettre d’assurer aux personnes handicapées la reconnaissance et le respect de leurs droits fondamentaux, communs à tous les êtres humains. Cette convention, qui sera officiellement adoptée lors de la prochaine Assemblée Générale de l’ONU à l’automne, aura un impact sur la législation et les politiques nationales de tous les Etats qui la ratifieront. 

Le texte précise notamment que les actions de coopération internationale devront inclure des mesures pour la prise en compte des personnes handicapées : actions humanitaires et de reconstruction (par exemple : aide d’urgence et infrastructures accessibles à tous) comme actions de développement (par exemple : accès des enfants handicapés à l’éducation). C’est un point clé de satisfaction pour Handicap International qui s’est faite l’avocate particulière de cette clause, en tant qu’association de solidarité présente auprès des personnes handicapées dans une soixantaine de pays.

Cette convention a été obtenue grâce à un travail concerté entre les Etats et la société civile, notamment les organisations de personnes handicapées. Il est à noter que la contribution de la société civile sur cette convention a été exceptionnelle et saluée par les Etats.

Cette implication de la société civile a été décisive dans l’élaboration du texte et le sera également dans sa mise en œuvre. C’est pourquoi Handicap International s’impliquera avec les membres de la société civile des pays où nous intervenons pour les futurs processus de ratification et de mise en œuvre.

En France, Handicap International, avec le CFHE (Conseil Français des personnes Handicapées pour les questions Européennes), va s’attacher à promouvoir cette convention auprès de l’ensemble des associations françaises et garder une présence forte sur ce sujet afin que cette convention puisse être efficacement mise en œuvre.
« C'est une avancée majeure pour l’ensemble de la société car cette convention porte en elle une société qui accepte les différences, qui n’exclut pas » déclare Philippe CHERVIN de Handicap International.
Toutes les informations sur la convention ainsi que le texte élaboré sont disponibles sur  http://www.un.org/esa/socdev/enable/ et sur www.handicap-international.org
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